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P O U R  M effire P i e r r e  a n d r e  B A R E T , 
E cuyer  Seigneur de Beauvais , Avocat au 

Parlement, &  M aire , nommé par le R o i , de 
la. V ille de G uéret, Intime: ,
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C O N T R E  A n t o i n e  L A L O Z E  & 

M a r i e G I R O 1 R , f a  Femme, A p  
p ellants de Sentence rendue en la Sénéchauf fee 
de Guéret le Juillet1 7 7 2  

 
E  T  encore contre Me. J o s e p h  D U F O U R \  
• Procureur au même Siege , auffi Appellant 

de la même Sentence.

UN e action auff i  indifpenfaBle que légi- 
time a donné lieu,à la Sentence dont 
l’appel eft fournis à la décifion de la 
Cour,

Le fieur B aret ayant été averti qu’une des 
Granges, dépendante d’un Domaine à lui appar-
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tenant, fitué au village des Moulins J parôiilè J e  : 
Sc. Sulpice le Guéretois , étoit entraînée parle 
mauvais état de deux autres Granges qui étoient 
au deiious , l’une appartenante a Marie Giroir , y 
femme d’Antoine Laloze , &  l’autre aux Mineurs • 
d’Antoine Bouraly, fetranfporta fur les lieux avec : 
des ouvriers intelligents, q u i, après avoir vifité les 
trois Granges, lui aiTurerent que le mauvais état 
des deux inférieures entraînoient la fienne; il fit 
en conféquence fommation aux Propriétaires der[ 
ces deux Granges de faire ce qu’il convenoit en pa
reil cas pour rétablir le dommagecauféàlafienne,' 
&  en prévenir un plus grand ; ils n’en firent rien, 
ce qui l’obligea de les traduire en Juftice, où il in
tervint une Sentence préparatoire,, par laquelle il 
fut ordonné que par Experts les trois Granges iè-y 
roient vifitées, pour connoître d’où pouvoit pré
venir le dommage caufé à la Grange du fieurBa- 
ret &  la chute dont elle étoit ménaçée. ‘ J  

En exécution de cette Sentence, qui paflè en 
force de chofe jugée , les Parties cô'nvinrent d Ex- 
perts; le fieur Baret en,nomma un , ôt les Pro
priétaires des deux Granges voifmes de la fienne 
en nommèrent chacun un ; ils procédèrent enfem- 
ble a la' vifite ordonnée, &C comme ces.deux* 
qui agiiïoient d’intelligence entr’èux contre W 
iîeur. Baret , ne furent pas d’accord avecle fien , 
le Lieutenant Général de Gucret nomma un 
tiers Expert d Office. 

u.Ce tiers Expert fc décida par fon rapport en
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: faveur du. fieur B a re t , &  attribua la chute pro

chaine de fa Grange à_ celle des deux autres qui 
'•étoient en mauvais état, principalement à la Gran- 
. ge de la femme à Laloze,qui la joignoit immé- 
-diatement.
*r Le iieur Barct ayant demandé , en conféquerr- 
:cc du rapport de ce tiers E xp ert , que les Pro
priétaires des d-eux étant au deifous de la fienne, 

-fuÎTènr condamnés folidairement à lafaire réparer; 
Tun dé ces Propriétaires, c eft à dire AntoineBou- 
<raly \ tuteur des-Mineurs Rivalier, garda le filence, 
mais Laloze fk fa femme donnèrent une Requête, 
par laquelle ils prétendirent que le rapport du 
tiers Expert ne pouvoir leur nuire , ious pré
texte qu’il ne s’étoir accordé ni avec l’Expert 
du fieur rB aret, ni avec les deux autres ; &  dans 
jcette Requête ils employerei.it plufieurs termes 
injurieux &. calomnieux contre le fieut Baret , 
jufqu’à y. dire qu’il avoit formé l’injufte projet 
d’envahir le bien de l’orphelin, que depuis quel
que temps il étoit fi inquiet, qu’il ne pouvoit 
ioufFrir aucuns voifms ,. 6c qu’il avoir furpris la 
religion du Lieutenant Général de Guéret,en lut 
faifant choiiir pour tiers Expert un homme qui 
lui étoit entièrement dévoue, pour être fon client 
&  duquel il avoit dreiTé le rapport.

Comme tous ces faits étoient aufii faux &  ca
lomnieux qu’injurieux à la Magiflrature &  au fieur 
Baret , il conclut par une Requête à ce que 
celle qui lcscontcnoit fut lupprimée , qu’il fut fait



4défenfes ail Procureur de récidiver J qu’il fut 
condamné à lui en faire réparation, enfes dom
mages intérêts applicables aux pauvres, &  aux 
dépens de l’incident en fon nom , fauf à Mrs. 
les Gens du R o i à conclure contre lui en l’a
mende &  à Tinterdi&ion , le tout conformément: 
à  ce qui efl porté par l’article 2,9 de la-l'econde 
partie de l’édit de Février 1 7 7 1  - 
• La  Caufe portéé à l ’.Aüdience, intervint:la Sen- 

tence dont eil appel, rendue fur un délibéré ,&  
fur les concluions des.Gens du :R o i , .par.laquelle:, 
en homologuant le rapport de l’Expert tiers , les 
conclufions du fieur Baret contre les Proprié
taires des deux. ¡Granges .voiiines à 'la fienne lui 
furent adjugées , c’elt à dire, qu’ils furent.con- 
damnés iolidairement à réparer le dommage caufé 
à fa Grange , &  aux dépens ; &  à l’ égard de la 
demande* qu’il avoit .formée contre Dufour i 
Procureur de Laloze &  fa femme, il fur, or-* 
donné que les termes injurieux contenus dans 
la Requête qu’il avoit faitfignifier feroient rayés , 
la Requête fupprimée, défenfes à lui de récidi
ver ,  ôc pour tous dommages intérêts il fut con
damné aux dépens de l’incident en Ion nom.

Laloze &  fa femme ont d’abort interjetté ap
pel de cette Sentence. D ufour, leur Procureur ,
en a fait enfuite autant ,4mais Bouraly , bien con
cilié  , a gardé le filencc;& depuis qu’ils ont été 
féparément anticipés iur ces appellations , la 
Grange de la femme à Laloze s’cil écroulée ainii



que celle; dès Mineüfs’ &e B ô ü rà ly ^ & iô n t  en~ 
. -traîne.avec iellêS'la-Grafige'idiifieut -Bâ:ilet '/ qui 
"e n  a fait dreiTer procès verbal-jauqlièl les/uns &  
r les autres furent fbmraés«d’êtreprefents / ce qu’ils 
¿:. ne Jjugefent pas: a -propos? de-faire.3 - - ÎJi- / nii ‘

Les'Tro'iS'tjra'n^ês ibnP-dônc tombées,,‘la- chiite 
de.cêlleîdu fteiir: Bâret^, qiii.etoit ën-Îrbon fétat 

" que le pignon a refté"dàns ioh^'éntiêr^ ayant été 
occafionh'ée prirtcipalenknt parcelle de- Laloze^ëc 
fa femme r ainfi!que lëtiérs'-Expert ràfdécidé'ÿàr 

: fon rapport-,’¡où’-il remarqûé- -dés iircorifhncès 
qui ne laiifent pas à *’ en douter , ce qui eft d’ail
leurs confirmé par- le procès verbal fait après la 
chûte’des*tPôi$;Gfciftges ; il'nepeùt donc y aivoir 
<k-difficulté*' à côtifirriier- la* 'Sentencérrqiu le$'r?a 
condamnés^ folidàircment avec Bouràlv !, tuteur,
' < C ' f' ' - • ' t ! S f /a reparer^la O ran ge , qui-ayant ete entrainee de
puis cette Sentence par* les; deux autres , doit être 

.entièrement ré ta b lie  &  rriiie' d a n s j lF ^ c m e  eta-c 
qu’elle étoït ;ci-devant /  avec dommages intérêts 
&  dépens. r . :i r- 'n jo  ij. ^

A  l’égard de Me. Dufour, Procureur ^la Sen
tence dont il s’eft rendu àppellant eft, on peut 
le dire,  trop douce pour lui ,  puiicju’elle n^pro
nonce d’autre condamnation^ a ion égard qiië celle 
des dépens de l ’incident, ce qui ne iaifoit pas 1111 
objet de 30 liv. avec la radiation des termes in
jurieux contenus dans une Requête entiérment 
écrite de» la 1 main , la •fuppreiïioVrde' cette écri
ture remplie de calomnies , Ôt défenfes de jrcci-‘



d i v e r  : tandis que; fuivant),l a  l o i  i l  dévoit, être 
; condamné à:jfaire;une réparation àu :fieur Baret r 
- en des dommages intérêts dont il'avoit confenti 
. que -l’application fut faite aux pauvres,  même.en 

l’amende &  en une interdictionfi'|Mrs. les Gens 
d u  R o i y  avoient conclu  cette condamnation eft, 

on le répété trop douce,eu égard à l’atrocité des 
injures &  a' l’état des Parties ; l’ injuriant éft un 
. jeune Procureur- d o nt l’i m p et u o fi t é.n e p e ut. ê t r e  

v arrêtée que par une condamnation févére ;:l'injurié 
.eft un ancien Avocat,, âgé de 66 a n s .q u ia  exercé 
la 'profeffion dans fa patrie avec diftinction pen

dant 43  ans, &  dont la probité eft tellement re- 
c o n n u e  que l ero i  l 'a  n o m m é  gratuitement de

p u is  le -mois de N o vembre  dern ier à :la place- de 
Maire, de 'la .Ville de  G u e r e t  i l  a d o n c  lieu 

d ’efpérer que loin que la Cour mitige la légère 
.condamnation, prononcée ,contre ce Procureur 
par la Sentence dont eft appel, elle l’augmentera 
au contraire fur les conclufions que le Miniftere 
public voudra bien prendre l 'ors de la plaidoierie: 
de la caufe , pour le maintien du bon ordre &  
de la difcipline du Barreau.
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■'Monfieur DE BEGON, Avocat Général

„rfj , B o y  e  r  Procureur..

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

De l ' i mpr i me r i e de P i e r r e  V  I A L L  A N E S  , Imprimeur des Domaines 
d u  R o i, Rué S. Genès, près l'ancien Marché au Bled. 1773.


